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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Conditions Générales de Vente et de Participation
Moto Club des Hauts du Lyonnais – Pays de l’Arbresle

1. Préambule
Les présentes Conditions Générales de Vente et de Participation (ci-après « CGV ») régissent les relations entre le Moto Club des Hauts du Lyonnais – Pays de l’Arbresle, association loi 1901 (ci-après « le Moto Club »), et toute personne participant aux activités organisées par celui-ci.
Toute inscription à une activité (stages, école de moto, journées d’initiation, entraînements, randonnées encadrées) implique l’acceptation sans réserve des présentes CGV.
2. Nature des activités
Le Moto Club propose des activités de loisir, d’initiation, de perfectionnement et de cours école à la pratique de la moto tout-terrain, dans un cadre associatif.
Les activités sont encadrées par des intervenants qualifiés.
3. Conditions d’inscription
3.1 Modalités
L’inscription est effective après :
· Remise d’un bulletin d’inscription complété et signé,
· Paiement de la cotisation / participation financière demandée,
· Fourniture des documents obligatoires.
3.2 Participants mineurs
Pour les mineurs, une autorisation parentale écrite est obligatoire. Le représentant légal certifie l’aptitude du mineur à pratiquer la moto.
4. Conditions de participation
Chaque participant s’engage à :
· Être en bonne condition physique,
· Posséder un véhicule conforme à la réglementation (si moto personnelle),
· Porter un équipement de protection homologué obligatoire : casque, gants, bottes, protections.
Le Moto Club se réserve le droit de refuser ou d’exclure tout participant ne respectant pas ces conditions.
5. Tarifs – Cotisations – Paiement
Les montants demandés correspondent à :
· Une adhésion au Moto Club,
· Et une participation aux frais d’organisation (terrain, assurance, encadrement, matériel).
Les modalités de paiement sont précisées sur les bulletins d’inscription.
Toute activité commencée est due et ne pourra donner lieu à remboursement, sauf cas exceptionnel apprécié par le Moto Club.

6. Annulation
6.1 Annulation par le participant
Toute annulation doit être signalée par écrit. Sauf motif légitime (maladie, force majeure), les sommes versées restent acquises au Moto Club.
6.2 Annulation par le Moto Club
Le Moto Club se réserve le droit d’annuler une activité (conditions météorologiques, sécurité, nombre insuffisant de participants). Une autre date pourra être proposée ou un remboursement effectué.
7. Assurance et responsabilité
7.1 Assurance du Moto Club
Le Moto Club est couvert par une assurance responsabilité civile organisateur.
7.2 Assurance du participant
Chaque participant doit être titulaire :
· D’une assurance responsabilité civile personnelle,
· et le cas échéant d’une licence fédérale couvrant la pratique de la moto.
Les dommages matériels et corporels subis par le participant restent à sa charge.
8. Responsabilité
La pratique de la moto comporte des risques. Les participants prennent part aux activités sous leur entière responsabilité.
Le Moto Club ne saurait être tenu responsable en cas d’accident, de blessure ou de dommage matériel, sauf faute grave avérée de l’organisateur.
9. Discipline et comportement
Tout comportement dangereux, irrespectueux ou contraire aux consignes de sécurité pourra entraîner une exclusion immédiate, sans remboursement.
10. Droit à l’image
Sauf opposition écrite, le participant autorise le Moto Club à utiliser les photos et vidéos prises lors des activités à des fins de communication.
11. Données personnelles
Les données collectées sont utilisées uniquement pour la gestion des activités du Moto Club. Conformément à la réglementation en vigueur, chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression.
12. Litiges
En cas de litige, une solution amiable sera recherchée. À défaut, les tribunaux compétents seront ceux du ressort du siège social du Moto Club.
Fait à :Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Le :Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Signature du participant ou du représentant légal :Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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